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2011 aura ®t® une ann®e o½ le mot crise est souvent revenu dans les discours politiques au ni-

veau national ; mais tous ces remous ne doivent pas remettre en cause lôavenir de notre pays et de nos 

communes. 

Notre d®partement r®ussit ¨ maintenir ses emplois, ainsi que le Pays de Loiron qui a un taux de 

ch¹mage faible (4.3%), ce qui reste bien en-dessous de la moyenne d®partementale et ce, malgr® la fer-

meture de P®b®co (80 emplois), comme vous pouvez le voir dans le tableau ci-dessous : 

 

2012, ann®e de lô®lection pr®sidentielle, chaque citoyen est appel® ¨ se rendre dans les bu-

reaux de vote les 22 avril et 6 mai pour ®lire le Pr®sident de la R®publique. 

Les travaux qui ®taient pr®vus au 2¯me semestre 2011 sur notre commune, notamment la r®-

fection du r®seau assainissement, ont pris du retard. Le bouclage des dossiers devient de plus en plus 

complexe ¨ monter en raison des demandes des services de lô£tat qui ne nous facilite pas toujours la 

t©che. Ces travaux commenceront en d®but dôann®e. 

La construction de la ligne 400 000 volts commencera courant janvier, en ce qui concerne le 

poste de raccordement rien ¨ ce jour nôa ®t® planifi®. 

Les travaux li®s ¨ la L.G.V., quant ¨ eux, d®marreront pour juillet 2012. 

Les pr®visions dôinvestissement 2012 pour notre commune : un dossier a ®t® d®pos® aupr¯s du 

Syndicat dô®lectrification (S.D.E.G.M.) pour lôenfouissement du r®seau de la rue de lô£tang. Nous 

sommes en attente dôune r®ponse du comit® consultatif (P.A.P.) pour la construction dôun atelier commu-

nal et la r®fection du cimeti¯re. 

Pour le cabinet m®dical nous avons cr®® un S.I.V.U. (Syndicat Intercommunal ¨ Vocation 

Unique) avec les communes de St Cyr-le-Gravelais, Ruill®-le-Gravelais et Loiron afin de garder la m®de-

cine pluridisciplinaire proche et accessible ¨ tous sur notre territoire. Des travaux dôam®nagements sont 

pr®vus pour am®nager un b©timent qui se situe ¨ Loiron au rond point de la Chapelle du Ch°ne (ancien 

espace tertiel). Lôouverture est esp®r®e en septembre 2012. 

Souhaitons que nous puissions mener ¨ terme ces projets et que nous soyons un rouage dans 

la relance ®conomique de notre pays. 

Ensemble esp®rons que 2012 soit une ann®e dô®panouissement afin de voir une conjoncture 

®conomique positive sur le plan professionnel et priv®. 

Bonne ann®e 2012. 
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Le mot du Maire  

 - de 25 ans 25-50 ans 50 ans et + Total DE/Pop active 

Pays de Loiron 85 192 68 345 4.3% 

D®partement 1898 5004 1542 8444 6.00% 



Communications  municipales  

La commune de Beaulieu-sur-Oudon, par l’intermédiaire 

du bulletin municipal, édite chaque année celui-ci ainsi 

qu’un flash d’été qui ont pour objectif d’informer les bel-

loudoniens  et les belloudoniennes sur :  

: 

* les travaux et projets en cours et à venir 

* Les décisions importantes 

* Le budget communal 

* L’état-civil de l’année écoulée 

* La vie de l’école et des associations 

* Les entreprises et artisans 

* Les habitants du village 

* L’histoire locale 

* Les infos pratiques 

 

Ci-dessous vous trouverez la composition de chaque 

commission :  

F Commission voirie :BODIN Jean -Pierre, HERMAGN£ Christophe, ROCHER Marc,  

 ROCHER Jean-Luc, VERON John 
 

F Commission b©timents communaux : CORN£E Herv®, BODIN Jean-Pierre, BOISARD V®ronique  

 DEROUIN Brigitte  
 

F Commission emploi/personnel : BOISARD V®ronique, DEROUIN Brigitte et ROCHER Marc 
 

F Commission Sociale et Culturelle : DEROUIN Brigitte et H£MON C®line 
 

F Commission T.H.T. : CORN£E Herv®, BODIN Jean-Pierre, H£MON C®line,    

 HERMAGNÉ Christophe, VERON John 
 

F Commission L.G.V. : BODIN Jean-Pierre, H£MON C®line, HERMAGN£ Christophe, ROCHER Marc 
 

F Commission ®tang de la Gu®hardi¯re :  CORN£E Herv®, BODIN Jean-Pierre, ROCHER Jean-Luc 
 

 

Nôh®sitez pas ¨ contacter la mairie pour tout renseignement. 

C’est le site internet officiel 

de la commune. Martine 

CORNÉE, Céline HÉMON, 

Philippe de la SAYETTE et 

Claudine FOURNIER travail-

lent ensemble à la mise à jour 

du site, qui devrait être com-

plètement terminé courant 

2012. 

Ils sont à votre écoute pour toutes suggestions et idées d’informations à mettre en ligne sur ce support vivant. 
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Population  

Nous souhaitons la bienvenue :  

AUX  NOUVEAUX  NÉS  

Lalita TRANCHARD  née le 2 janvier  

Margot VERGER née le 17 janvier 

Lylou CHANTELOUP née le 28 janvier 

Naïs KÉRUZORÉ née le 29 mars 

Mathys PELLÉ né le 13 avril 

Jean-Marie MEIGNAN  né le 2 mai 

Lucas BESNIER  né le 5 octobre 

Aline JANVIER --BOURDIN  née le 23 octobre 

 

AUX  NOUVEAUX  HABITANTS    

M AMOURDOM  6 rue des Sports 

MME CHARTIER Laurence 3 rue des Sports 

M. CHEVILLARD Melle BENOIST  3 rue de l’Oudon 

M. GATEAU MME BERGER Domaine des Sables 

M. GOMELET  Le Haut Poilbouc 

M. GENDREAU MME MALIN  4 Rue de la Poste 

M. GENDREAU Melle COLLUARD 8 rue de Bretagne 

M. LANDAIS  12 rue de Bretagne 

M. THIELIN  14 rue de Bretagne 

M. HOYAUX Melle POULARD  36 rue de Bretagne 

M. COURSELLE MME GARRY  2 Impasse du Bordage 

M. GOUGEON 19 rue de la Moisson 

Le recensement national aura lieu entre le 19 janvier et le 18 février 2012. 

A cette occasion tous les habitants de Beaulieu seront recensés.  

Stéphanie Renou est l’agent recenseur pour notre commune et nous vous remercions 

de lui réserver un bon accueil lors de son passage. 

 

A titre indicatif, nous sommes 535 habitants au 1er janvier 2012. Les chiffres sont 

maintenant mis à jour tous les ans, et le recensement permettra  d’ajuster ces données. 

Stéphanie passera une première fois déposer un courrier d’information dans votre 

boîte aux lettres, reviendra pour vous remettre en main propre les formulaires et fixer 

un rendez-vous pour la restitution des documents remplis quelques jours plus tard.  

  

MONTEMBAULT Martial   et   RONCIÈRE Elsa  le 30 avril  

MEILLEURS V íNQ :NQ C>NG>L F:KBqL 
Veuillez nous excuser pour les  

éventuelles omissions . 
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Les Vîux du Maire 

C’est à la maison de la moisson qu’une assemblée d’environ 70 personnes s’est déplacée 

le samedi 7 janvier à 11 heures pour les vœux de la municipalité. 

Monsieur le Maire a souhaité le meilleur pour tous en ces temps difficiles de crise et fait 

le point sur l’année écoulée. 

Jean-Pierre BODIN a ensuite fait part des projets de l’année 2012 que vous trouverez 

retracés tout au long de ce bulletin. 

La parole a ensuite été donnée à Céline HEMON pour présenter le bulletin et le site in-

ternet de la commune à la population présente. 

 

 

 

Pour terminer, Monsieur le Maire a 

fait venir ¨ ses c¹t®s Madame GRIGNON 

pour rappeler son parcours discret mais 

efficace ¨ la Poste de novembre 1954 jus-

quôau 31 d®cembre 1996, au sein de 

lôADMR parall¯lement ¨ son travail pen-

dant de nombreuses ann®es. Et depuis 

quôelle profite dôune retraite bien m®rit®e, 

elle donne de son temps b®n®volement ¨ 

lôentretien de lô®glise. Une plante lui a ®t® 

remise ¨ cette occasion en remerciements 

des services rendus. 
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Investissements 2011  

Ci-dessous les investissements effectués au cours de l’année 2011 en ce qui concerne les entretiens sur les bâtiments commu-

naux, puis les acquisitions de matériel dans le tableau ci-dessous et dans le second tableau  sont détaillées les dépenses spéci-

fiques à la voirie. 

◊ Réfection de la 2nde moitié du parquet de la salle des fêtes :  5299.62 ϵ  TTC 

 

◊ Réfection de la toiture de la classe de cycle 2 (ancienne classe maternelle) 8795.03 ϵ TTC 

 

◊ Matériel  : 

◊ Radiateurs dans 2 logements 2370.47 ϵ TTC 

◊ Porte extérieure dans 1 logement  1609.06 ϵ TTC 

◊ Tables pique-nique parc maison de la moisson 1076.40 ϵ TTC 

◊ Armoire frigo salle des fêtes 2332.20 ϵ TTC 

◊ Chaises petite salle des fêtes 1093.14 ϵ TTC 

Détail des travaux réalisés en 2011  Nom de lôEntreprise 
Montant 

TTC  

Lèzerie 

F.T.P.B. SA  

1076.40 

Grande-Buffardière  1219.92 

Chevallerie 717.60 

Grand Choigné 4197.96 

Touffinière  4312.77 

Rondière 13856.85 

Elargissement de voirie W.T.P. 5184.83 

Point à Temps F.T.P.B. SA 17880.20 

Abattage des peupliers et rognage des souches GERARD Elagage 
2930.20 



Informations budgétaires  

SECTION DE FONCTIONNEMENT     DÉPENSES  

                                                   TOTAL  463407.43 

Charges à caractères générales 
voirie, entretien bâtiment, achat repas cantine, électricité…. 

149420.72 

Charges de personnel 152000.00 

Autres charges de gestion  
Subventions, contingent aide sociale et incendie 

48711.32 

Charges financières 
remboursement dette en intérêt 

30500.00 

Charges exceptionnelles et autres 13500.00 

Dépenses imprévues 3000.00 

Virement à la section d’investissement 66275.39 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     RECETTES  

                                                   TOTAL  463407.43 

Produit des services 
droits de cantine et garderie ... 

28799.57 

Impôts et taxes 
taxe au droit de mutation, impôts directs, taxe sur les pylônes... 

196464.00 

Autres produits de gestion  
loyers  communaux et salle des fêtes ... 

36000.00 

Dotation et participations  
dotations de fonctionnement de l’état... 

121675.00 

Produits exceptionnels et autres 1000.00 

Résultat reporté 79468.86 

SECTION DôINVESTISSEMENT          D£PENSES 

                                                   TOTAL  424682.62 

Programmes en cours 
travaux et achat matériel 

339682.62 

Emprunts et dettes 
remboursement dette en capital 

83000.00 

Autres immobilisations financières  
emprunt à affecter au lotissement 

 

Dépenses imprévues 2000.00 

Solde d’exécution 2010  

SECTION DôINVESTISSEMENT          RECETTES 

                                                   TOTAL  424682.62 

Subventions d’investissements 263657.03 

Emprunts et dettes assimilées 
création emprunt pour lotissement  

31341.14 

Dotations et fonds divers 
Fonds compensation de TVA 

52500.00 

Virement de la section de fonctionnement 66275.39 

 Exc®dent de fonctionnement capitalis® 10909.06 

LhUiXag\baf TVVbeW|Xf Xa /-.. 

Amicale des Anciens dôAFN & AC 50.00 

Association de parents dô®l¯ves 200.00 

£toile Sportive  600.00 

Association Beaulieu sous tension 500.00 

Beaulieu de France  (cotisation) 175.00 

Association  de protection des cultures 148.00 

Association de Parents dôEnfants 

                                              Inadapt®s 35.00 

 

Centre anticanc®reux de Rennes 65.00 

Banque alimentaire de Laval 53.00 

ADMR de M®ral 170.00 

Secours catholique 49.00 

UDAF 53 40.00 

Les Restos du cîur Laval 32.00 

France Alzheimer Mayenne 35.00 
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2012, verra la construction dôun atelier communal rue de la 

Vigne, sur un terrain de la mairie.  

A terme, le souhait de la municipalité est de rendre cet atelier 

autonome grâce à une installation d’éolienne, voire produire 

suffisamment d’électricité pour alimenter en éclairage public 

les rues des sports et de la vigne qui jouxtent ledit futur atelier.  

 

 

Ci-dessous vous trouverez l’estimation pour la construction de 

cet atelier. 

Cet atelier communal bénéficiera du  financement du Plan 

d’Accompagnement Projet de la ligne électrique Cotentin-

Maine. 

 

 

  

DÉPENSES  
MONTANT 

H.T. 

terrassement, voirie, abords, r®seaux 61 000,00 

ma­onnerie 27 000,00 

ravalement 2 300,00 

ossature, bardage, couverture metallique 38 000,00 

menuiserie 8 000,00 

cloisons s¯ches et isolation 5 000,00 

®lectricit® 5 500,00 

plomberie sanitaire 3 000,00 

chauffage ®lectrique 1 400,00  

isolation carrelage faµence 3 500,00  

peinture 3 700,00 

TOTAL HORS TAXES 158 400,00 

HONORAIRES 12 672,00 

COORDINATEURS SECURITE 1 500,00 

BUREAUX CONTRĎLE DIVERS 1 200,00 

TOTAL GENERAL HORS TAXES 173 772,00 
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Projets 2012  

RECETTES  
MONTANT 

H.T. 

Plan accompagnement projet THT 169053.00 

Fonds propres communaux 4717.00 

  

TOTAL GENERAL HORS TAXES 173 772,00 

A prévoir également dans les dépenses l’avance de TVA 
pour une année avant reversement,  

à hauteur de 34059.31 ú 



Assainissement collectif  
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R®habilitation du r®seau dôassainissement  

et  m ise  en  sépara t i f  

Lots  Ese retenue  Montant TTC  

1 -  Travaux sur le r®seau  F.T.P.B.  Ý 2236634.58 ϵ 

2 - Contr¹les des r®seaux 

après travaux 
ACT Diag Ý 5867.93 ϵ 

L’assainissement du bourg a été réalisé en 1981-1982. 30 ans plus tard des améliorations au réseau existant sont à 

apporter sur différents secteurs, pour répondre aux exigences de la Police de l’Eau suite au rapport du Cabinet Hy-

dratop, notamment la mise en séparatif des eaux usées des eaux pluviales pour un meilleur fonctionnement su sys-

tème de lagunage. FTPB assurera les travaux et ACT Diag les contrôles après travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux sont programmés en 4 phases consécutives :  

Phase de travaux n° 1 :  Rue de la Moisson et rue de Bretagne  Durée 4 semaines avec déviation 

Phase de travaux n° 2 :  Rue de la Poste  Durée 1 semaines avec alternance 

Phase de travaux n° 3 :  Virage Rue de la Moisson vers rue des Vergers  Durée 2 semaines avec déviation 

Phase de travaux n° 4 :  Rue de l’Étang  Durée 2 semaines avec déviation 

Le démarrage des travaux se fera au cours du 1er trimestre, mais dépend des autorisations d’accord de subvention 

(60 % du montant hors taxes des travaux par le Conseil G®n®ral et lôAgence de lôeau), côest pourquoi nous ne pou-

vons à ce jour vous donner une date précise de lancement de ce chantier. 

Plus tard dans l’année, est programmé la réfection du réseau d’adduction d’eau potable ainsi que l’effacement des 

réseaux électriques et téléphoniques pour  la rue de l’étang et le tour de l’église. 

Les maisons du bourg du chemin font également l’objet d’un raccordement sur le système d’assainissement collectif 

de la commune de Montjean. La participation à cet investissement pour les 3 maisons de notre commune concer-

nées s’élève à  11 125.64 ϵ HT + un forfait de 1000.00 ϵ par maison concern®e. 



Aménagement du cimetière  

Lors des réunions publiques du Projet d’Aménagement et de Développement Rural, il est apparu que l’aménage-

ment du cimetière constituait une des priorités des administrés interrogés.  

De ce fait, une étude a été menée pour son aménagement pour le rendre accessible aux personnes à mobilité ré-

duite, les fauteuils roulants et poussettes ne pouvant pas circuler dans les allées sableuses. 

L’avant-projet sommaire qui vous est présenté ci-dessous prévoit un aménagement des allées en dur afin qu’il de-

vienne accessible à tout public, une gestion du drainage et des bordures ainsi que l’intégration d’un espace cinéraire 

comprenant une création de jardin du souvenir et columbarium pour répondre aux attentes des citoyens de notre 

commune et pour le bénéfice de tous. 

Ce projet, qui n’est qu’une ébauche à affiner, bénéficiera du financement du Plan d’Accompagnement Projet de la 

ligne électrique Cotentin -Maine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPENSES  
MONTANT 

H.T. 

Travaux  62713.80 

TOTAL GENERAL HORS TAXES 62713.80 

RECETTES  
MONTANT 

H.T. 

Plan accompagnement projet THT 6000000 

Fonds propres communaux 2713.80 

  

TOTAL GENERAL HORS TAXES 62713.80 

 
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL ESTIMATIF  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A prévoir également dans les dépenses l’avance de TVA pour une année  
avant reversement à hauteur de 12291.90 ú. 
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Point sur la T.H.T  

Durant l'année 2011, R.T.E. a organisé deux réunions publiques d'informations à Beaulieu-sur-Oudon. 

En mars avril, R.T.E. a présenté les entreprises qu'il a missionnées pour la construction des pylônes électriques  

400 000 volts  et de la plateforme pour y installer un transformateur. Ce sont VINCI et FORCLUM (EFFAGE)  

Lors de la réunion de novembre, R.T.E. a présenté le calendrier prévisionnel de la construction des pylônes : 

-aménagement, création de chemin   15/01/2012 à fin avril  

 -fondation   pour les pieux 15/01/2012 ¨ fin juin 

 -assemblage  des ferrailles  15/01/2012 ¨ fin septembre 

 -d®roulage des c©bles  01/04/2012 ¨ fin novembre 

 -fin des travaux pour l'implantation des pyl¹nes d®cembre 2012 

  

En ce qui concerne la plateforme électrique de 8 ha + 13 ha d'aménagements, les délais administratifs de mise en 

expropriation des terres sont réglementés. Cependant, si la SAFER trouve une réserve foncière pour compenser la 

perte de l'emprise de l'ouvrage, et si un accord est trouvé entre toutes les parties  alors les travaux démarreraient au 

second semestre 2012. 

 

En septembre 2011 Forclum a rehaussé le pylône (alimentant Domloup-Les Quintes) qui traversera la plateforme 

électrique (celui qui clignote aujourd'hui) pour pouvoir travailler sous les fils sans danger.  

Page suivante, vous trouverez en détail pour information, les modalités d’indemnisation du préjudice visuel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout savoir sur la ligne rendez -vous sur le site :  

                  http://www.cotentin -maine.com  

Pour toute détérioration, dégradation 

ou si vous jugez qu’une personne dé-

passe ses droits, n’hésitez pas à contac-

ter la mairie au 02 43 02 11 40.  

Vous pouvez également vous adresser à 

Christophe HERMAGNÉ, qui est le réfé-

rent communal .  

COMITÉ DE PILOTAGE  

Dans le cadre de ce projet de ligne ®lectrique 

Cotentin-Maine, un comit® de pilotage, mandat® 

par le pr®fet et compos® dôassociations et dô®lus 

concern®s par le projet, les services de lô®tat et 

RTE, se r®unit 4 fois par an pour suivre les enga-

gements de lô®tat et de RTE et restituer lôavanc®e 

de ce dossier. 
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Plan Communal de Sauvegarde  

La mairie a élabo-

ré le présent Plan 

Communal de 

Sauvegarde (PCS) 

qui précise l'orga-

nisation des ser-

vices et la mobili-

sation des moyens 

pour faire face à 

n'importe quel 

événement de sécurité civile et assurer ainsi l'alerte, la 

protection et le soutien de la population de Beaulieu-sur-

Oudon  

Comme de très nombreuses communes de France, la 

commune de Beaulieu-sur-Oudon peut être soumise à 

des risques majeurs (initialement créé pour répondre au 

risque spécifique d’inondation au niveau de l’étang de la 

Guéhardière en raison de crue exceptionnelle ou au 

risque de submersion par rupture  de la digue, il permet-

tra également de répondre aux dangers météorologiques  

ou au risque de transport de matières dangereuses par 

voie routière qui pourraient se produire).  

Un événement potentiellement dangereux est un aléa. Il 

ne devient un risque majeur que s'il survient dans une 

zone où des enjeux humains, économiques et environne-

mentaux sont en présence. Un risque majeur est, donc, 

la rencontre d'un aléa avec des enjeux. 

Le risque majeur, appelé aussi catastrophe, se caracté-

rise enfin, par une faible fréquence et par de nombreuses 

victimes, ainsi que des dommages importants aux biens 

et à l'environnement.  

La sécurité au quotidien des Belloudoniens et Belloudo-

niennes est une préoccupation importante et perma-

nente de la commune. C'est pourquoi, la municipalité est 

partie prenante des plans de prévention mis en place par 

les services de l'État dans le département.  

Il devrait être validé prochainement et il sera consultable 

en mairie et disponible sur le site internet de la com-

mune. 



ENQUÊTES PUBLIQUES  

§ Enqu°te au titre de la Loi sur lôEau : du 23 janvier au 27 février 

Pas de permanence de Commissaire-Enquêteur à Beaulieu,  

 

au plus proche présence des commissaires : à St-Cyr-le-Gravelais le 31 janvier de 13h à 16h ou  

                                                                                 ¨ Montjean le 10 f®vrier de 9h ¨ 12h. 

§ Enquête parcellaire : du 1er février au 2 mars 2012 

présence du commissaire enquêteur en mairie le 21 février de 9h à 12h. 
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L.G.V. en quelques chiffres  

Nom  Début  Fin  

Concertation Mai 2011 Printemps 2012 

Etudes APD et autorisations  

administratives  
Janvier 2011 Juillet 2012  

Travaux préparatoires Juillet 2012  Novembre 2012 

Travaux de Génie Civil et 

Terrassement 
Décembre 2012 Juillet 2015 

Travaux d’équipements 

ferroviaires  
Septembre 2014 Automne 2016 

Essais puis mise en service 

Quelques données chiffrées 
Terrassements :  

§  23.5 M de mį  de d®blais 

§ 18.4 M de mį de remblais 
 

Ouvrages dôart, voirie, cours dôeau, faune, hydraulique : 

§ 6 tranch®es couvertes (tunnels) et 9 viaducs 

§ 5 franchissements autoroutiers,  

180 r®tablissements routiers et ferroviaires 

§ 261 ouvrages hydrauliques  

(servant ®galement pour la petite faune) 

§ 21 passages grande faune 

§ 93 bassins 

Equipements ferroviaires :  

§ 2 sous-stations ®lectriques 

§ 2 bases de maintenance 

§ 820 km de rail  

§ 1900000 tonnes de Ballast 

§ 680000 traverses  
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Lotissement  

M MME  

MARCHAND  

M MME  

JANVIER 

M MME  

LERAUX 

EN 

CONSTRUCTION 

EN 

CONSTRUCTION 

M CHEVILLARD  

Melle BENOIT  

[Ŝ ƭƻǝǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ /ƻǘŜŀǳ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜΣ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǘΦ 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƻƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł .ŜŀǳƭƛŜǳ-ǎǳǊ-hǳŘƻƴΦ 

 

aşƳŜ ŎƘŜȊ ǎƻƛ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƴϥƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳƻƛ ΦΦΦ  

tŜǝǘ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Υ 

Ϧ[Ŝ ōǊǳƛǘ ŬƎǳǊŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ Ƴŀƭ ǊŜǎǎŜƴǝŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΦ Lƭ ŀǧŜƛƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞΦϦ 

[ϥŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ  нллу-5-нтуŘǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нллуΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ  ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ όōǊƛŎƻƭŀƎŜΣ 
ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ όŜȄ ǘƻƴŘŜǳǎŜ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ млƘ Ł мн ƘύΣ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
ŘƻƳŜǎǝǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ ǊŞǎǳƳŞǎ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǝŎƭŜ м Υ ¢ƻǳǘ ōǊǳƛǘ Ǝşƴŀƴǘ ŎŀǳǎŞ ǎŀƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ŘǶ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǝƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƧƻǳǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴǳƛǘΦ 

5Ŝǎ ǎŀƴŎǝƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŬǎŎŀǝƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ŀȅŀƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ǳƴŜ ƎşƴŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

 

[Ŝ ƳŀƛǊŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜ 
ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘƛũŞǊŜƴŘ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

Vivre en bon voisinage  

PARCELLE 

RÉSERVÉE 

Prix de vente : 25.00 ú HT/MĮ 

il reste ¨ la vente les lots suivants : 

Lot 5 : 882 MĮ                        Lot 6 : 932 MĮ 

Lot 7 : 932 MĮ                        Lot 9 : 821 MĮ 

Pour tout renseignement T®l : 02 43 02 11 40 



La Commission Locale de l'Eau 
(C.L.E.) r®vise le Sch®ma d'Am®na-
gement et de Gestion des Eaux 
(S.A.G.E.) approuvé en 2003. 

La C.L.E. est une instance de concer-
tation composée de représentants des 
®lus, des usagers de lõeau et des ser-
vices de lõEtat. Elle a entrepris en 
2011 la r®vision du S.A.G.E. du bas-
sin versant de l'Oudon.  

Le S.A.G.E. est un document de pla-
nification de la gestion de lõeau éla-
bor® ¨ lõ®chelle dõun bassin versant 
(voir ci -contre). A partir de lõ®tat des 
lieux de la ressource en eau, des mi-
lieux aquatiques, des usages, les ac-
teurs locaux fixent des objectifs pour 
solutionner les problèmes rencontrés. 

Un consensus sur des questions im-
portantes 

Le S.A.G.E. permet aux usagers de 
lõeau de sõentendre sur des questions 
importantes pour la préservation de 
lõeau : « que faisons nous de la res-
source en eau sur notre territoire ? quelles sont les pro-
blèmes et les priorités ? quelles actions mener dans le res-
pect des milieux aquatiques et des usages ?». 

Calendrier prévisionnel  

Le projet de S.A.G.E. devrait être adopté par la C.L.E. en 
février 2012. 

Il sera ensuite soumis à la consultation des assemblées 
(conseils municipaux, g®n®raux, r®gionaux ; chambres 
dõagriculture, de lõindustrie, des m®tiers ; Comité du bas-
sin Loire-Bretagne ; é). 

Enfin, le public sera consult® ¨ lõautomne 2012. 

In fine, le Préfet arrêtera le S.A.G.E. 

Pour en savoir plus et accéder aux cartes du bassin versant 
de l'Oudon : www.gesteau.eaufrance.fr  

(rubrique S.A.G.E. Oudon / documents du S.A.G.E.)  

 Commission Locale de lõEau 

(  02 41 92 52 84 

-regine.tieleguine@bvoudon.fr  
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Le Bassin de lôOudon 
 

S O Y O N S  

« S . A . G . E . »  

Le cycle naturel de l'eau (ci-dessus) est perturbé par les usages de l'eau domes-
tiques, industriels et agricoles. 

L'eau que nous utilisons est toujours la même. PRÉSERVONS LÀ  ! 

Le bassin versant est un territoire 
sur lequel toutes les gouttes de 
pluie qui tombent sõ®coulent puis 
se rejoignent en un même endroit 

pour former une rivière.  

Le bassin versant de l'Oudon  draine un 
territoire dõenviron 1 500 km², sur 2 Régions 
(Bretagne et Pays de la Loire), 4 d®parte-
ments (Mayenne, Maine et Loire, Loire 

Atlantique, Ille et Vilaine), 101 communes. 

LõOudon prend sa source ¨ La 
Gravelle (53) et se jette dans la 

rivière Mayenne au Lion 
dõAngers (49). 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/


MAIRIE  

Services municipaux  

Horaires dôouverture du secr®tariat : 

Lundi au samedi de 9h à 12h.  

Fermé le mercredi  

Permanence de M. Le Maire :  

Mardi matin de 9h à 11h30, samedi matin  

et sur rendez -vous.  

(02 43 02 11 40  

7 02 43 02 03 75  

: mairie.beaulieu -sur -oudon@wanadoo.fr  
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Location salle des f°tes  Prix 2012 

Vin d'honneur 42.00 ú 

Apr¯s-midi d®tente club ext®rieur 58.00 ú 

R®union  65.00 ú 

Soir®e personnes de la commune 94.00 ú 

Associations de Beaulieu 130.00 ú 

F°te de famille 150.00 ú 

Buffet campagnard 150.00 ú 

Nuit de la St Sylvestre 160.00 ú 

Soir®e associative communes ext®rieures 180.00 ú 

Mariage 250.00 ú 

  

PETITE SALLE ANNEXE Prix 2012 

Vin d'honneur 26.00 ú 

R®union 34.00 ú 

Repas, soir®e 73.00 ú 

Vous souhaitez vous d®placer , vous nôavez pas de   

moyen de locomotion ? 

Pensez au Petit P®gase !!!   

Prise en charge et descente au Lavoir 
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Agence Postale Communale  

h¦±9w¢¦w9 5¦ .¦w9!¦ Υ 

Les services disponibles dans votre Agence Postale Communale :  

§ Achat de timbres, enveloppes pré - timbrées, objets suivis et emballages colis  

§ Dépôt de votre courrier y compris recommandé  

§ Retrait des objets mis en instance par votre facteur  

§ Dépôt des procurations courrier  

§ Dépôt de chèques sur un  compte de La Banque Postale  

§ Retraits et versements dôargent  (en toute confidentialit®, dans la limite de 350 ϵ 

par semaine pour les titulaires dôun Compte Courant Postal ou dôun Compte 

Epargne de La Poste)  

§ Emission et paiement de mandat cash  

6, rue de la Poste 

(02.43.02.11.30  

IƻǊǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ  

   

[¦b5L 10H30 -12H00 16H15 -16H45 

a!w5L 10H30 -12H00 16H15 -16H45 

a9w/w95L 11H30 -12H30 /  

W9¦5L 10H00 -12H00 16H15 -16H45 

±9b5w95L 10H30 -12H00 16H15 -16H45 

{!a95L 10H30 -12H00  

   

   

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ  Υ  

   

[¦b5L млIлл -мнIлл κ 

a!w5L млIлл -мнIлл κ 

a9w/w95L ммIол -мнIол κ 

W9¦5L млIлл -мнIол κ 

±9b5w95L млIол -мнIол κ 

{!a95L млIол -мнIлл κ 

   

 

Levée du courrier 

tous les jours  

à 11 heures. 



Enfance et   

Le Centre de Loisirs  
Il est géré depuis presque une année par les communes de Montjean et Beaulieu/Oudon. 

La fréquentation des enfants de Beaulieu correspond à 244 journées enfants qui représente une participation 

financière de 7331 ϵ pour lôann®e 2011. 

 

L’Accueil de loisirs reçoit les enfants de 3  à 11 ans (enfants scolarisés) ; mais aussi occasionnellement les jeunes 

de 12  à 17 ans (collège et lycée) sous la direction de Mélinda Thébault. 

 

L’Accueil de loisirs est ouvert chaque mercredi, ainsi que les vacances scolaires (2 semaines en février et en avril, 

4 en juillet, une en ao¾t, ¨ la Toussaint et ¨ No±l ï selon les ann®es).  

Les heures d’ouverture : de 9h à 17h (garderie dès 7h30 et jusqu’à 19h) 

 

Il est nécessaire de remplir un dossier d’inscription*. Il est important d’inscrire les enfants à l’avance afin de 

réserver animation et repas. Un programme d’animation avec activités, sorties et autres moments ludiques et 

convivial est mis en place par période scolaire *.  

Contacts :   Accueil de loisirs (mercredi et vacances) 02 43 02 99 87  

 Mairie 02 43 02 11 40 

 Mail  : alsh.inscription.information@gmail.com   
Les factures sont mensuelles ; les règlements peuvent être en tickets CAF, MSA, chèques vacances et CESU. 

 

*t®l®chargeable  sur les sites internet  des mairies  de Montjean et Beaulieu-sur-Oudon  ou ¨ retirer en mairie  

ou à l’Accueil de Loisirs, 2 rue des sports  
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Cantine  & garderie 

Alexandra BANCE est en poste depuis le 1er avril sur le 

poste de cantine et de garderie, en remplacement d’Edith 

FEURPRIER qui a rompu son contrat. 

Nous lui souhaitons une bonne continuation.  

Ces services sont ouverts à tous les enfants scolarisés, 

nous vous rappelons ci-dessous les tarifs et les horaires : 

Garderie ouverte de 7h à 9h le matin  et de 16h30 à 19h 

le soir 

Garderie : 1.00 ϵ le ticket vendu par carnet de 10 

Cantine  : 3.10 ϵ le ticket vendu par carnet de 10 

Vente en mairie aux horaires d’ouverture du secrétariat 

et à la garderie. 

mailto:alsh.inscription.information@gmail.com


T r a n s p o r t  s c o l a i r e  

Dossiers disponibles en mairie pour le transport scolaire des enfants des classes maternelle et primaire. 

Pour les lycées et collèges , les établissements scolaires font le relais avec le Conseil Général. 

Le Relais d’Assistantes  

Maternelles intercommunal (RAM)  

 
 Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s : un espace de jeux et d’activités  

Chaque lundi précédent les vacances scolaires, le RAM organise sur la commune de BEAULIEU/OUDON 

une animation en faveur  des enfants de moins de  6 ans accueillis par une assistante maternelle. Différents 

espaces de jeux et activités y sont proposés selon les besoins des enfants présents, contribuant ainsi  à leur 

éveil. Petits et grands  y partagent  un espace de socialisation où chacun peut se rencontrer et échanger. 

Les animations se déroulent dans les locaux de la garderie entre 9h30 et 11h30.  

Pour répondre aux interrogations des familles sur le contrat de travail de l’assistante maternelle, sur les 

droits et devoirs du salarié et de l’employeur, des permanences téléphoniques et des permanences d’accueil 

sont mises en place à la Communauté de Communs du Pays de LOIRON.  

Le R.A.M. à Beaulieu sur Oudon les lundis 6 février, 2 avril et 25 juin 2012  

En cas d’évènements climatiques majeurs, le Service Transport Scolaire du 

Conseil Général met à la disposition des usagers un serveur  vocal au    

02 43 66 69 51  et le site du Conseil G®n®ral www.lamayenne.fr quotidienne-

ment actualisés, ainsi que les radios locales entre 6h et 9h le matin. 
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jeunesse  

Pour information voici la liste des assistantes maternelles  

de notre commune : 

* Mme JOUAULT Isabelle  -  8, impasse du Bordage     

02.43.02.09.57 

* Mme LEMONNIER Brigitte  -  9, rue des Sports          

02.43.02.03.43  

* Mme MONTEMBAULT Stéphanie  - Le Petit Brassé   

02.43.02.03.86  



Infos sociales  

Le repas du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) s'organise en partenariat avec le comité des fêtes et 

convie à ce jour une quarantaine de personnes âgées de la commune, pour 2012, la date est fixée au dimanche 26 

février.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social en liaison avec les institutions 

publiques et privées, de fait, n'hésitez pas à vous renseigner en mairie et Claudine vous dirigera vers les 

organismes et ou associations qui pourront vous aider ; Ex : Pour le portage de repas, qui est un très bon moyen, 

si vous rencontrez des difficultés pour préparer vos repas et si vous vous sentez seul(e) et isolé(e), contactez 

Michel HUCHEDE au 02 43 02 46 76. 

Le centre médico-social de ST PIERRE LA COUR peut être appelé pour prendre un rendez-vous avec une 

assistante sociale au 02 43  01 85 32 des permanences sont également tenues en Mairies de Loiron : le jeudi de 

10h ¨ 12h et de Montjean : 1er et 3¯me mardi de chaque mois de 11h ¨ 12h. 

MISSION LOCALE 53  

Madame Valérie LE GOFF  Conseillère en insertion à la Mission Locale 53 

40 Boulevard F®lix Grat ï BP 40905 ¨ LAVAL 

Tél. : 02 43 56 00 12        ï          Fax. : 02 43 56 24 05  

tient une permanence dans les locaux de la Communauté de Communes du pays de Loiron :  

Le lundi après-midi – le mardi matin – le jeudi toute la journée   

(uniquement sur rendez-vous aupr¯s de la Mission Locale ï 02 43 56 00 12) 

Public concerné : jeunes de 16 ¨ 25 ans sortis du syst¯me scolaire 

Missions : information sur les m®tiers, les entreprises, les formations et les offres dôemploi, aide ¨ lô®laboration 

d’un projet professionnel, accompagnement jusqu’à l’entrée et au maintien dans l’emploi, aide à la rédaction de 

CV, lettres de candidatures, préparation à l’entretien d’embauche, recherche de solutions et aides financières pour 

le transport, le logement, conseils et information santé, etc… 
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Fonctionnement 

Les banques alimentaires collectent gratuitement des denr®es, les g¯rent et les partagent pour aider lõhomme ¨ se 

restaurer. Elles sont gérées majoritairement par des personnes bénévoles. 

Aujourdõhui 4 b®n®voles ainsi quõun agent technique sont pr®sents pour g®rer la distribution de la banque alimen-

taire.  

Toute demande dõaide alimentaire sõeffectue par le biais dõune assistante sociale qui remplit un dossier. Chaque 

dossier est alors transmis à la CCPL pour validation et étude en commission tous les 1ers lundis de chaque mois. 

La distribution au relais alimentaire a lieu tous les vendredis matins. 

 

Statistiques 2011 ¨ lõ®gard des b®n®ficiaires 

Depuis le 1er janvier 2011, 185 personnes b®n®ficient de lõaide alimentaire. 

 

 

 

 

a) lõinstruction des demandes dõaide alimentaire 

Une évolution notable va se produire dès 2012, en effet suite à une décision du Conseil Général de recentrer ses 

missions en mati¯re dõaction sociale, les assistantes sociales nõeffectueront plus lõinstruction des dossiers de de-

mande dõaide alimentaire. 

Cette instruction sera ¨ conduire par chacune des communes du territoire communautaire ¨ lõ®gard de leurs habi-

tants. 

Les dossiers constitués seront ensuite adressés à la Communauté de communes, pour décision de la commission 

Banque Alimentaire.  

Collecte Banque Alimentaire les 25 et 26 Novembre 2011 

La Communauté de Communes du Pays de Loiron participait à la collecte de la Banque Alimentaire les 25 et 26 no-

vembre derniers au Super U du Bourgneuf La Forêt.  

Etaient présents pendant ces 2 jours : des bénévoles, des bénéficiaires ainsi que trois élèves du Collège Notre 

Dame de Saint Pierre La Cour. Ils ont récoltés 1 106 Kg de denrées alimentaires. Ces denrées ont été acheminées 

vers la banque alimentaire de Laval qui redistribue équitablement le produit de la collecte aux plus démunis sur La 

Mayenne.   

Rappelons que pour le Canton de Loiron,le relais alimentaire situ® sur le Parc dõActivit®s de la Br¾latte, est ouvert 

aux bénéficiaires tous les vendredis matins de 9 h à 11 h 15. 

Pour tous renseignements contactez Aurélie GOUPIL au 02.43.02.19.31  

 

b)  Le projet dõ®picerie sociale 

Lõ®volution de la Banque alimentaire en ®picerie sociale est un projet inscrit au Contrat Territorial Unique. 

Après étude et visite  de différentes banques alimentaires notamment à Saint Aignan du Roé et à Ernée, les locaux 

actuels pourraient accueillir une épicerie sociale en créant une extension sur le bureau loué au SIAEP. 

Les travaux requis pourraient °tre programm®s en 2012 sous r®serve que puisse se constituer lõassociation qui 

sera charg®e de la gestion de lõ®picerie sociale. 

Les CCAS communaux seront sollicités par la Communauté de communes pour savoir si des bénévoles accepte-

raient de participer à cette association à constituer.   
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Banque alimentaire  

Femmes

29% Enfants

48%

Hommes

23%



 

Une action culturelle en milieu rural est pos-
sible avec l'aide  de la Communauté de Com-
munes du Pays de Loiron, qui depuis plu-
sieurs années  a fait le choix de proposer aux 
habitants une offre culturelle de qualité tant 
sur le plan des services que des manifesta-
tions proposées  :  Ecole intercommunale de 
musique et d'arts plastiques, réseau de bi-
bliothèques, spectacles  

Nous vous encourageons donc plus que ja-
mais à passer d'une commune à une autre 
pour y découvrir des spéctacles, des exposi-
tions, participer à des ateliers... en un mot, 
rencontrer ce qui sort du quotidien.  
La bibliothèque de notre village s'efforce de 
créer des animations pour renforcer les liens 
entre les Belloudoniens et les Belloudo-
niennes n'hésitez donc pas à allez les rencon-
trer au rez -de-chaussée de la mairie. Les bé-
névoles  vous proposent tous les samedis ma-
tins des ouvrages, documentaires, romans, 
bandes dessinées...  d'ailleurs, cette année, 
Tintin est à l'honneur à la bibliothèque, vous 
trouverez page suivante tous les détails de 
cette animation.  

Maison de Pays  

53320 LOIRON  

 

02 43 02 19 31  

02 43 02 15 92  

contact@cc -paysdeloiron.fr  
 

 

 

 

 

Céline et Brigitte  

membres de la commission  

sociale et culturelle  

Infos culturelles  
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A RETENIR : 

Salon Bull’gomme aux Ondines de Changé 

les 10-11/3 /2012 

A destination du jeune public  

——————- 

Café lecture sur l’Argentine—Bibiliothèque 

de Le Genest St Isle le 28/2/2012 

En partenariat avec Atmosphères53 
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Bibliothèque  

Lô®quipe des b®n®voles de la biblioth¯que se tient ¨ votre dis-

position chaque samedi matin. Nôh®sitez pas ¨ leur demander 

un ouvrage ou des livres sur un th¯me particulier. La navette 

mise en place par la Maison de Pays peut vous lôobtenir dans 

un d®lai tr¯s rapide. Le catalogue des ouvrages disponibles 

sera ouvert en ligne sur le site de la Communaut® de Com-

munes du Pays de Loiron courant 2012. 

HORAIRES  

 

Bibliothèque ouverte le samedi  

matin 11h à 12 h  

Au Rez - de - Chaussée de la mairie  

28 janvier ¨ 10h30 

Goûter de bonne année 

Pour tous 

Les aventures de Tintin à la bibliothèque !  

En relation avec lô®cole primaire, un travail autour la Bande Dessin®e, 

et plus pr®cis®ment ¨ partir des albums de Tintin, va °tre effectu® par 

les enfants jusquôaux vacances de f®vrier en partenariat avec la biblio-

th¯que. 

Tous les albums de Tintin seront disponibles ¨ la lecture pour petits et 

grands, une exposition et un jeu pour enfants vont compl®ter cette s®-

quence. Venez nombreux (re)d®couvrir Tintin tous les samedis matin 

de janvier de 10h30 ¨ 12h00. 

CONCOURS DE DESSINS sur le th¯me de TINTIN 

Apportez vos dessins de format 21x29.7 cm ¨ la bibli jusquôau 21 janvier. 

R®sultat du concours le 28 janvier ¨ 10h30 lors du go¾ter de bonne ann®e  

auquel vous °tes tous invit®s ! 
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LôA.D.M.R. 

Nouveau logo : 

Contact pour notre commune : Michel HUCHED£ : 02 43 02 46 76 



Zoom sur lôann®e 2011 
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,! 6)% $%3 %.&!.43 ! ,ȭ%ǳ#/,% 

ci-contre : une sortie au marché 

Et ci-dessous une sortie au bois de 

la Foy 

Juin 2011 le pique-nique de fin d’année et une danse avec Marine Bisson avant son départ. 



Zoom sur 2011...  

CLASSES "2"  

L'horloge tourne, les "classes 2" ont envie de se retrouver pour une journ®e Amicale & Conviviale : 

le SAMEDI 15 SEPTEMBRE 2012 ¨ la Salle des F°tes de BEAULIEU Sur OUDON 
 

Vous °tes n®(e)s en : 2012 -2002- 1992- 1982- 1972 - 1962 -1952 -1942 -1932- 1922- 1912 ..........., 
nous vous invitons ¨ contacter pour une pr® inscription les personnes ci dessous :  

Brigitte LEMONNIER   02.43.02.03.43.  Jeannine BRUNET          02.43.02.14.05. 
Martine CORNEE         02.43.02.48.59. Brigitte DEROUIN            02.43.02.19.29. 

Pour une r®ponse au plus tard le 15 MAI 2012 

N'h®sitez pas ¨ vous faire conna´tre : 

§ Si vous n'°tes pas natifs ou natives de BEAULIEU Sur OUDON. 

§ Si vous °tes parents d'enfants n®s en (2). 
 

Une invitation sera envoy®e ¨ toute la "CLASSE 2". 
 Nous comptons sur votre pr®sence, pour faire la FETE ........ 

Les Organisateurs. 
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suite  
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[Ŝ ŘƛƳŀƴŎƘŜ тŀƻǶǘ нлмм ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ осŝƳŜ CŜǎǝǾŀƭ ŘŜ ƭŀ aƻƛǎǎƻƴΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƻǴ ƳşƳŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ǎΩŜǎǘ 

ƛƴǾƛǘŞŜ Ŝƴ Ŭƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΦ /ƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ ƛƳŀƎŜ Υ 

,% σφ%ǯ-% &%34)6!, $% ,! -/)33/. 



et fin  
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[ŀ моŝƳŜ wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ Ϧ.ŜŀǳƭƛŜǳ ŘŜ CǊŀƴŎŜϦ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ 

ƭŜǎ мл Ŝǘ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмм Ł .ŜŀǳƭƛŜǳ-ƭŝǎ-[ƻŎƘŜǎ όLƴŘǊŜ Ŝǘ 

[ƻƛǊŜύΦ 9ƭƭŜ ŀ ǊŀǎǎŜƳōƭŞ нпл ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ мм 

.ŜŀǳƭƛŜǳΦ  

¦ƴ ǿŜŜƪ-ŜƴŘ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞǎΣ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƳŜŘƛ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ 

ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞΣ ǘŜƳǇǎ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ 

.ŜŀǳƭƛŜǳ-ƭŝǎ-[ƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǾƻƛǎƛƴŜ [ƻŎƘŜǎΦ [ŀ ǇƭǳƛŜ Řǳ 

ŘƛƳŀƴŎƘŜ ƳŀǝƴΣ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƴƛ ŘŜ ǘŜǊƴƛǊ ƭŀ 

ōƻƴƴŜ ƘǳƳŜǳǊ ŘŜ ƴƻǎ 

ƘƾǘŜǎΦ 

[Ŝ ǎŀƳŜŘƛ Ƴŀǝƴ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ aa9 {ƻǇƘƛŜ a;¢!5L9wΣ aŀƛǊŜ 

ŘŜ .ŜŀǳƭƛŜǳ-ƭŝǎ-[ƻŎƘŜǎΣ Ł ǉǳƛ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ [ƻŎƘŜǎ Şǘŀƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ !ǇǊŝǎ 

ǳƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŞƧŜǳƴŜǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΦ  

 

/Ŝ Ŧǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ǊŜƳŜǧǊŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 

Řƻƴǘ н ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻũŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƭƛŜǳ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

,ȭ!,,)!.#% $%3 "%!5,)%5 $% &2!.#% 

http://www.beaulieu -de-france.com 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ Σ ƭϥ!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƭƛŜǳ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ Ǉŀȅǎ Ŧǳǘ ƻŶŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ мффф ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǎŜ ŘŞƴƻƳƳŀƴǘ .9!¦[L9¦ Υ .9!¦[L9¦ {¦w [hLw9 ό[ƻƛǊŜǘύΣ .9!¦[L9¦ {¦w 5hw5hDb9 ό/ƻǊǊŝȊŜύΣ .9!¦π

[L9¦ [9{ [h/I9{ όLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜύΣ .9!¦[L9¦ {¦w [!¸hb όaŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜύΣ .9!¦[L9¦ {h¦{ [! wh/I9 ό±ŜƴŘŞŜύ Σ .9!¦[L9¦ 

όhǊƴŜύΦΦΦ .9!¦[L9¦ {¦w {hbb9¢¢9 ό/ƘŀǊŜƴǘŜύ ǇŀǊǝŎƛǇŀ Ł ŎŜǧŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀŘƘŞǊŜǊ ǘƻǳǘ ŘŜ ǎǳƛǘŜΦ 

5ϥŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎΣ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭϥ!ƭƭƛŀƴŎŜ Υ .9!¦[L9¦ όLǎŝǊŜύ-Σ .9!¦[L9¦ όLƴŘǊŜύΣ .9!¦[L9¦ όIŞǊŀǳǘύΣ .9!¦[L9¦ {¦w 

a9w ό!ƭǇŜǎ aŀǊƛǝƳŜǎύΣ .9!¦[L9¦ {¦w h¦5hbΦ .9!¦[L9¦ - bƛŝǾǊŜ ŀ ŀŘƘŞǊŞ Ŝƴ нллоΣ .9!¦[L9¦ 9b !wDhbb9 - рр - aŜǳǎŜ ŀ 

ŀŘƘŞǊŞ Ŝƴ нллуΣ.9!¦[L9¦ -мр - /ŀƴǘŀƭ ŀ ŀŘƘŞǊŞ Ŝƴ нллуΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ƭϥ!ƭƭƛŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀŶŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ό{ǘŀǘǳǘǎύ Υ Ϧ[ϥ!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ .ŜŀǳƭƛŜǳ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ Ǉŀȅǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Ŝǘ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜǎΣ ǎǇƻǊǝŦǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǝƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎϦ  

[Ŝǎ нн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǎŜ ŘŞƴƻƳƳŀƴǘ .9!¦[L9¦Σ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

ŘŜ .9!¦[L9¦ Ŝƴ !ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝǘ мо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ 

ǉǳŀǊǝŜǊΣ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ ǳƴ ƭƛŜǳ Řƛǘ ǎŜ ǇǊŞƴƻƳƳŀƴǘ .9!¦[L9¦ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴΦ 

En 2012, ce sont nos voisins de Beaulieu -

sur -Layon qui accueilleront à leur tour 

tous les participants de lôAlliance les 8 et 

9 septembre 2012.  

Retenez cette date, lôalliance est ouverte ¨ 

tous ceux qui souhaitent découvrir les dif-

férents Beaulieu de France.  



Lô®cole Publique 

[ΩŞŎƻƭŜ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Υ /ŞƭƛƴŜ CƻǳǊƳƻƴǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊΦ  
 
tŜƴŘŀƴǘ ŎŜǧŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ .ǊƛƎƛǧŜ IǳŎƘŜǘΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ о Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ǇŀǊ /ŞŘǊƛŎ [ŜōƭŀƴŎΦ 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǎŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ŀǾŜŎ ру ŞƭŝǾŜǎ ǊŞǇŀǊǝǎ Řŀƴǎ о ŎƭŀǎǎŜǎ Υ 
[Ŝǎ ǇŜǝǘŜǎ ǎŜŎǝƻƴǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎŜŎǝƻƴǎ ŀǾŜŎ aŀǊȅǾƻƴƴŜ DƛǊŀǳƭǘ Ŝǘ IŞƭŝƴŜ CƻǳōŜǊǘ ό!¢{9aύΦ 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎŜŎǝƻƴǎΣ /t Ŝǘ /9м ŀǾŜŎ .ǊƛƎƛǧŜ IǳŎƘŜǘΦ 
[Ŝǎ /9нΣ /aм Ŝǘ /aн ŀǾŜŎ /ŞƭƛƴŜ CƻǳǊƳƻƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ Υ 
¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ р ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ м Υ ǾƛǎƛǘŜ ŀǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎΣ 
ƳŀǊŎƘŞΣ ōŀƭŀŘŜ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘΧ 
tƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ н Υ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ǇƛǎŎƛƴŜ ŀǳ нŝƳŜ 
ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ 
tƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ о Υ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎǎƛƴŞŜ όǎŞǊƛŜ ŘŜǎ ¢ƛƴǝƴύ 
ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ-ŦŞǾǊƛŜǊΣ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǝǾŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳ оŝƳŜ 
ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ƻƛǊƻƴΣ tƻǊǘ-.ǊƛƭƭŜǘΦ 
 
 
 
 
 
 
/ƭŀǎǎŜ ŘŜǎ t{ a{Υ  
 
aŀǊŘƛ мо ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлммΣ ǎƻǊǝŜ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 
[!±![ Ŝǘ ŀǳ ƳǳǎŞŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ƭϥŜȄǇƻǎƛǝƻƴ Υ ƭŜǎ 
плл ƎƻǶǘǎ Φ 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
Ǿƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ р ǎŜƴǎ Φ  

 

 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
о ōƻƛǘŜǎ Ł ƛŘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ о Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΦ 

9ƭŝǾŜǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ .ŜŀǳƭƛŜǳΧΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƳŜǧǊŜ Ǿƻǎ ƛŘŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǾŜƴǳŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ a9w/L ǇƻǳǊ 

ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴΦ 
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La parole aux associations  
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L’étoile sportive vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2012. 

Le début de saison a été difficile, en effet nous avons perdu un nombre important de joueurs. 

C’est pour cela que nous n’avons pas eu d’autre choix que de nous associer avec Loiron pour notre équipe B. 

Pour les seniors, nous avons un nouveau coach : M. HEMON Laurent, nous lui souhaitons bonne chance. 

L’équipe A joue en 3ème division (groupe G) 

L’équipe B en 5ème division (groupe D) 

Pour les jeunes, comme les autres années, nos jeunes se regroupent avec le F.C. Montjean. A savoir que pour Beau-

lieu, nous avons 6 joueurs en U13-14 ; 2 joueurs en U9-11 et 3 joueurs en U6-7. 

Nous avons un nouvel entraîneur qui encadre les jeunes le mercredi après-midi à Montjean, M. BALLUAIS Laurent 

et nous avons aussi un dirigeant de Beaulieu M. MARCHAND Ludovic qui encadre les petits le samedi après-midi.  

Retrouvez nous sur notre site internet http://club.quomodo.com/esb_beaulieu pour vous tenir informé en temps 

réel de  nos résultats sportifs. 

Les dates à retenir : Soirée choucroute le 3 mars et tournoi de foot le 2 juin 2012. 

Toutes les personnes qui souhaitent intégrer le club seront les bienvenues. 

Pout tout renseignement vous pouvez contacter M. HERMAGNÉ Victor (président) ou M. MARCHAND Ludovic.  

Amitiés Sportives  

Le Bureau 

,% #,5" $%3 2%42/56!),,%3 
 

Voici venu le temps des vœux,  

Le Club des Retrouvailles en profite pour offrir ses meilleurs vœux à toutes et à tous. 

S’il y a parmi vous des amateurs de Belote, qu’ils n’hésitent pas à nous rejoindre le jeudi après-midi, l’ambiance est 

au rendez-vous. 

Les adhérents du club remercient la municipalité pour le chauffage et la gratuité de la salle toute l’année. 

 

Bonne et heureuse année 2012. 

Le Club 
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Une année s’achève et dans la continuité de l’année précédente. Une 2ème journée de formation sur « Comment 

bien vivre dans sa maison » s’est déroulée chez un habitant de Beaulieu-sur-Oudon avec un géobiologue. 

Suite à la présentation de différents appareils de mesure, il a été retenu dans un premier temps, 2 appareils de 

base : 

§ Mesure des champs électriques 

§ Mesure des champs magnétiques 

§ Mesure de terre 

Il peut -être utilisé par les riverains de la ligne électrique ainsi que par toutes personnes sensibles aux pollutions 

électriques diverses (maison, ligne haute fréquence…) 

Durant l’année 2011, RTE a organisé deux réunions d’informations à destination des futurs riverains. Ces réunions 

sont plus des formalités que des réponses aux préoccupations des riverains. 

L’Association et la mairie travaillent sur la convention spécifique du Poste de Beaulieu depuis un certain temps. Elle 

reste à finaliser avec RTE. 

Pour toute information, vous pouvez nous contacter par mail : hctht@hotmail.fr ou directement la mairie.  

Le Bureau 

"%!5,)%5 3/53 4%.3)/. 
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Comme les années passées notre petit groupe s’est retrouvé sur invitation de Monsieur le Maire pour honorer avec 

les drapeaux et notre présence les morts des dernières guerres. Merci aux conseillers, aux habitants, aux représen-

tants d’associations présents ces jours là ainsi qu’aux enfants qui portent la gerbe de fleurs. 

Je me suis fait le porte parole de notre association pour demander à la municipalité pour qu’une place ou une rue 

porte le nom des Anciens Combattants, cela existe à peu près dans chaque commune. Ce lieu serait personnalisé et 

rappellerai le sacrifice d’André Monnier « Mort au champ d’honneur » à Dien Bien Phu le 1er mai 1954. Nous en 

reparlerons au cours de cette année . 

Mesdames Germaine Douin, Yvonne Huchedé et Hélène Boisseau ont reçu chacune un colis de Noël offert par notre 

amicale. 

Je voudrais remercier tous ceux qui nous accompagnent lors des cérémonies du souvenir et principalement l’équipe 

liturgique qui prépare l’accueil à l’église. 

 

Bonne  année à tous 

Henri Lenain  
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Eh oui ! Nous voilà en 2012. Voici 36 ans le comité des fêtes organisait son 1er festival des moissons et vieux mé-

tiers. Que de chemin parcouru depuis ce 18 juillet 1976. de nombreux acteurs qui étaient en activité ce jour là 

sont aujourd’hui à la retraite ou malheureusement ont quitté cette terre et pourtant la vie continue. De nom-

breuses naissances ont rajeuni la commune, les nouveaux habitants ont pris la relève ainsi que les enfants et 

petits-enfants des acteurs du 1r jour. 

Le 5 août Beaulieu connaîtra à nouveau une journée animée et festive ; pour que la réussite soit au rendez-vous 

nous avons besoin de soleil, mais surtout de votre participation active pour l’organisation et le travail important 

que nécessite cette journée mais aussi la semaine de préparation et là toutes les bonnes volontés sont attendues. 

La fête du 7 août 2011 a été bien réussie, mais malheureusement le mauvais temps a clos les festivités trop rapi-

dement et a pénalisé le commerce de fin de soirée. 

Notre Assemblée Générale est fixée au 12 avril et je vous invite à y participer nombreux. 

Les animations du 1er mai sont reconduites et il serait bon que vous invitiez parents et amis à venir le découvrir 

en espérant que cette année le soleil soit de la fête. Nous avons renouvelé le don de 400 ϵ pour les ®coles. 

L’A.P.E. les utiliser au mieux de ses besoins. Je les remercie pour le travail important qu’ils fournissent pour 

l’organisation du vide-grenier et leur souhaite un bon succès pour 2012. 

Dans cette période pleine de pessimisme, alors que tous nos futurs candidats aux différentes élections nous pré-

disent des jours difficiles, je voudrais malgré tout, avec un peu d’optimisme vous souhaiter une bonne année 

2012, joie, bonheur et r®ussite pour vous tous et vos familles. 

Henri Lenain  

&!-),,%3 252!,%3 -/.4*%!.-"%!5,)%5 

 

L’association Familles Rurales est heureuse de vous offrir ses meilleurs vœux pour 2012. 

Une nouvelle activité a été créée : Gym pour les enfants de 3 à 12 ans, le mercredi de 16h30 à 17h45 à la salle des 

fêtes de Beaulieu-sur-Oudon. 

Rappel des autres activités proposées par l’Association : 

§Gym douce pour tous les âges le lundi matin et le mercredi soir 

§Cours d’informatique débutant et perfectionnement qui se déroulent au cybercentre du Pays de Loiron à Loi-
ron (en partenariat avec Familles Rurales de Loiron/Ruillé)  

Si vous avez d’autres souhaits, merci de bien vouloir prendre contact auprès de Monique PAILLARD, présidente 

au 02 43 02 13 46. 

Le Conseil d’Administration remercie vivement la municipalité pour la mise à disposition de la salle des fêtes. 

Le Bureau 

 

 

 

Ci-contre les enfants lors d’un cours de gym un mercredi après-midi  



L’association des parents d’élèves vous présente tous ses meilleurs vœux pour l’année 2012.  

Pour l’année  2011/2012, le bureau a décidé de changer l’organisation de certaines manifestations. En effet , l’arbre 

de Noël s’est transformé en goûter du père-noël . 

Les enfants ont été ravis de voir le père-noël à la garderie et l’après-midi s’est terminé par un goûter avec le club des 

retrouvailles et Monsieur le Maire.  

Pour ce qui est de la danse des enfants, elle aura lieu  lors de la fête de l’école le 24 juin 2012.  

Nous comptons sur votre mobili-

sation et votre motivation.  

 

Dates à retenir :  

Galettes de l’école : 6 janvier 

2012 

Loto : 10 mars 2012 

Vide grenier : 1er mai 2012 

Fête de l’école : 24 juin 2012 

 

                     Le bureau  

 

 

 

 

 

De gauche ¨ droite en haut : Rapha±lle Lutellier, Vanessa Durpoix 

En bas : Pascale Livenais, Val®rie Leriche, Fabienne H®mon, St®phanie Renou, 
Sandrine Barbot, Vanessa Marchand, Muriel Dubois 
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La vie économique  
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 Afin dôavoir une vision plus compl¯te de notre commune, il est important de ne pas oublier les artisans/

commerçants de notre village qui contribuent eux aussi au dynamisme de par leur activité et constituent un maillon 

de la chaîne sociale  indispensable à la vie de la commune. 

Ci-dessous les cartes de visite des artisans/ commerçants ayant souhaité se faire connaître  : 

Horaires d’ouverture 

du lundi  

au vendredi : 

7h30 -13h30  

17h-20h  

 

samedi : 

8h -13h   

17h-20h  

 

dimanche : 

8h -13h   
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           Volailles issues de  

    lôagriculture biologique  

Poulet, pintade, cane, canard, 

      Poule, coq, dinde, oie. 

Audrey Hermagn® 

Ferme de la Malti¯re 

53320 Beaulieu/Oudon 02.43.02.49.96. 



Maison de Pays  
53320 LOIRON  

 

Horaires dôouverture : 

Lundi au jeudi de 9h à 12h30 et  

13h30 ¨ 18h 

Vendredi de 9h à 12h30 et  

13h30 ¨ 17h 

(02 43 02 19 31  

7 02 43 02 15 92  

: contact@cc -paysdeloiron.fr  

La Communauté de Communes  

du Pays de Loiron  

bƻƴΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ tŝǊŜ ƴƻšƭ Řƻƴǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇŀǊƭŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ Řǳ ǘƻǳǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 

[ƻƛǊƻƴ Η 

с ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ŎǊŞŀǝƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ǿǿǿΦŎŎ-ǇŀȅǎŘŜƭƻƛǊƻƴΦŦǊ Ŧŀƛǘ 

ǇŜŀǳ ƴŜǳǾŜΦ /ŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǊƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ 

ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ р ƻƴƎƭŜǘǎ Υ 

!ŎŎǳŜƛƭ κ ±ƛǾǊŜ Ŝǘ ƘŀōƛǘŜǊ κ 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ κ {Ŝ ŘƛǾŜǊǝǊ Ŝǘ 

ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ κ [Ŝ tŀȅǎ ŘŜ [ƻƛǊƻƴ 

Rendez-vous sur le nouveau site  :  

www.cc-paysdeloiron.fr 

Lƭ ŀǊǊƛǾŜΧ 
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SPECTACLE  : Une s®ance peu ordinaire 

Magie et Cirque dôobjets  de Jani Nuutinen / Circo Aereo 

Caf®-®picerie LôEpi dôor le vendredi ¨ f®vrier 2012 ¨ 21:00 
Entr®e libre 

Les vîux de la Communaut® de 

Communes du Pays de Loiron ont 

eu lieu le lundi 9 janvier à 18h30 

à La Brûlatte  



ORDURES MÉNAGÈRES  

Côest dans la nuit du mardi au mercredi que le ramassage des ordures 

m®nag¯res sôeffectue.  

*****  

Sôil y a un jour f®ri® le jour de la collecte, vos sacs ou conteneur sont ¨ 

déposer ou sortir la veille du jour férié.  

***  

Les usagers des conteneurs à ordures ménagères collectifs en cam-

pagne, nous ont fait remarquer que des cartons encombrent fréquem-

ment ces conteneurs. Merci de vous déplacer à la déchetterie pour tous 

ces encombrants, de même pour les conteneurs individuels.  

*  

De même, tous les emballages et verres, ne font plus partis des ordures 

ménagères, ils doivent être triés et apportés au point tri rue de la 

Poste, vous contribuez ainsi à une maîtrise de cette dépenses collective.  
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tƻƛƴǘǎ ǘǊƛΣ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Η Υ CǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƻƛǊƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ ŀǎǎƻπ

ŎƛŞŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƻǳ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎΣ ƭŀ 

//t[ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŜƴǘǊŜǝŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ Ǉƛǎ-ŀƭƭŜǊΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ŎŜǧŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŎƛǾƛǎƳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǝǇǳƭŀƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘŞǇƾǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǝŦ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ ǳǝƭŜ лн по лн тт спΦ 

RAPPEL DES HORAIRES 

DE LA DÉCHETTERIE :  

ð-  

Lundi, mardi, mercredi  

et vendredi : 13h30- 18h 

Samedi 9h30-12h et 13h30-18h 

Si la composition de votre famille a 

changé vous pouvez sur simple de-

mande faire échanger votre container 

ordures ménagères pour un modèle 

mieux adapt® ¨ vos besoinsé 

 

Et pour tout problème lié aux ordures 

ménagères, au point tri ou à la dé-

chetterie,  

 

Un seul contact : Fabienne RICOU ¨ 

la Communauté de Communes du 

Pays de Loiron : 02.43.02.77.64 



Beaulieu autrefois...  

La douve du presbytère de Beaulieu  

La douve du presbytère de Beaulieu a été construite par un curé de cette paroisse pour l’utilité de la cure.  

Toujours les curés en ont joui paisiblement, notamment de 1802 à 1856, sans interruption comme d’une propriété 

entièrement indépendante du pré appartenant actuellement à monsieur Armange.  

-------------------  

1Á Les cur®s ont construit la douve. En 1777, il existait d®j¨ entre le jardin et le pr® qui est audessous, une douve ap-

partenant à la cure ; ce qui le prouve c’est que les habitants de Beaulieu étant devenus propriétaires de ce pré en 

vertu d’un testament en date du 17 septembre 1768, de Monsieur Mathurin Mauguit, décédé leur curé en 1775 et 

l’ayant vendu en l’audience du 2 décembre 1776 à monsieur Le Clerc de Beaulieu, ce dernier exposait par un acte du 

8 septembre 1777, que la douve ®difi®e par monsieur Mathurin Mauguit et ayant jusquô¨ six pieds de largeur dans 

certains endroits, se trouvait en partie dans son pré et d’un autre côté d’une Noë d’une hommée, faisant partie de la 

closerie de la Soulioche appartenant aux curés de Beaulieu, située au bas de son pré de remise, enclavée dans la 

terre de son domaine, était exploitée par sus ses terres, sans que le curé en eut le droit ; il demandait donc que le 

curé réduisit sa douve à la largeur du fossé et qu’il lui paya un droit de passage pour la Noë  de Soulioche.  

Monsieur René Mauguit, neveu de Monsieur Mathurin Mauguit et son  successeur à la cure de Beaulieu, convenant 

que les réclamation de Monsieur Le Clerc étaient justes, mais il observait que l’acquisition d’un passage pour la Noë 

de Soulioche ne pouvait se faire que par une rente établie sur cette closerie, qui absorberait tout le revenu de cette 

Noë et que le rétrécissement de la douve serait d’autant plus désagréable pour le curé qu’elle fermait la principale 

clôture de ce côté du jardin ; alors Monsieur Le Clerc, toujours bien disposé en faveur de la paroisse, proposa de 

donner en échange contre la Noë de Soulioche qui ne contenait qu’une hommée, 1° le pré du bas du jardin, 2° le 

champ carré, 3° Le gâteau, 4° une pièce près de la Chevalerie, 5° enfin les landes dites de Houseau et du Sauniers, à 

la condition que le tout resterait attaché au temporel de la cure. Monsieur le curé accepta avec reconnaissance cette 

proposition. Un souseing privé de cet échange fut fait en double et signé le 5 septembre 1777 par Monsieur Le Clerc 

et M. Mauguit. Monsieur Le Clerc ayant voulu  qu’on posa des bornes qui indiquent la Noë qu’il avait reçue en 

échange, six pierres fut placées et les témoins de ce bornage signèrent au bas du même sous-seing le 20 septembre 

1777.  

Construction de la douve dans son état actuel  

Monsieur René Mauguit, devenu par cet échange, libre de disposer du pré pour l’agrément et l’utilité du presbytère, 

creusa une douve d’au moins quatre mètres de largeur dans toute la partie du pré qui longe le jardin. Les terres ti-

rées de cette excavation furent placées du côté du jardin, c’est ce qui fait un contrebas si saillant entre la douve et le 

jardin. Il laissa une surface de plus d’un mètre de largeur entre la douve et les terres ainsi rejetées qu’il tacha de 

maintenir par une plantation de buis qui existent toujours, et du côté du pré, on voit encore plusieurs madriers qu’il 

avait eu soin d’établir pour en empêcher les terres de se laisser aller dans la douve.  

Donc la construction de la douve est le fait du curé de Beaulieu.  

Les curés ont toujours joui de la douve, notamment de 1802 à 1856 sans interruption  

1Á Monsieur Ren® Mauguit, qui a donn® ¨ la douve la largeur de plus de quatre m¯tres quôelle marque encore au-

jourd’hui suffisamment pour le reconnaître et qui devait être bien plus apparente jusqu’en 1844, Monsieur Chan-

geon ayant eu le soin de la curer dans toute sa grandeur cinq à six fois de 1802 à 1825, aussi le plan du cadastre qui 

fut terminé sur le terrain le 14 sbre 1831, la trace dans cette grandeur et comme chose bien distincte du pré, il en est 

de même dans un plan partiel du bourg, dressé par Monsieur Garnier, agent voyer du département,  
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approuvé le 10 février par Mr le Préfet, signé de M. Pelletière Marc ainsi que des conseillers nommés au nombre 

de sept.Monsieur Mauguit n’a joui de son œuvre que jusqu’en 1792, époque à la quelle il s’exila.  

 

2Á Monsieur Pierre Changeon, qui avait ®t® vicaire de monsieur Ren® Mauguit de 1787 ¨ 1792, fut install® cur® de 

Beaulieu dans l’année 1802 et dès les premières années de son installation, il fit curer la douve dans toute sa gran-

deur, c’est-à-dire jusqu’au jardin appartenant actuellement à Monsieur Verger, nous en avons pour témoin un 

homme, né à Beaulieu le 4 sbre 1786 qui y a toujours vécu et qui a aidé cinq à six fois à la curer du temps de mon-

sieur Changeon qui mourut curé de Beaulieu en 1825 ; ce témoin se rappelle parfaitement que quand monsieur 

Changeaon était fermier du pré, il faisait étendre dessus les boues de la douve et quand il ne le tenait pas à ferme, 

il les faisait transporter sur les terres de la cure. Monsieur Changeon à donc joui de la douve comme d’une pro-

priété indépendante du pré.  

3Á Monsieur Andr® Delli¯re qui succ®da imm®diatement ¨ monsieur Changeon (au mois dôao¾t 1825) a ®galement 

joui de la douve qu’il a fait curer plusieurs fois, nos adversaires ne le contestent pas, mais comme il tint toujours à 

ferme le pré, ils prétendent qu’il ne le curait qu’en sa qualité de fermier du pré. Cette allégation aurait une certaine 

valeur pour qui ne connaîtrait pas ce qu’a fait monsieur Changeon. Mais d’ailleurs, M. Dellière détruit lui-même, 

de la manière la plus formelle, leur prétention. Car, en 1841, il écrit à la page 36 du livre des chroniques de la pa-

roisse ce qui suit : avant la Révolution de 1790, la cure possédait plusieurs bons prés et des champs : Le pré qui est 

audessous de la douve, qui appartient actuellement à monsieur Perrudin et qui est affermé au curé de la somme de 

90 f et il nomme ensuite plusieurs autres pi¯ces de terre. Monsieur Delli¯re nôa donc pas eu ¨ ferme le pr® o½ se 

trouve la douve, mais bien le pré qui est audessous de la douve. Monsieur Dellière a donc joui de la douve comme 

d’une propriété indépendante du pré et cela jusqu’en 1844, année où il mourut curé de Beaulieu.  

4) Monsieur Fran­ois Foulon, successeur imm®diat de Monsieur Delli¯re (fin de 1844), ne fait point le pr® ¨ ferme 

(ce fut monsieur Armange qui en devint bient¹t le propri®taire). Mais il cura la douve comme ses pr®d®cesseurs. Il 

n’envoya point son domestique demander à monsieur Armange, comme ce dernier le prétend, la permission de 

curer la douve, mais celle d’en déposer pour quelque temps les boues sur son pré. Monsieur Foulon regardait si 

bien la douve comme propriété de la cure sans participation aucune de la part de monsieur Armange, que ce der-

nier, voyant le lavoir public et celui de la cure occupés, s’étant permis d’établir des planches par dans son pré pour 

y faire laver la lessive de sa maison, et lui fit dire les jours suivants d’enlever ses planches de crainte que cette tolé-

rance sembla lui reconnaître quelque droit à la douve et jusqu’à sa mort arrivée en 1856, monsieur Foulon a joui 

paisiblement de la douve comme d’une propriété si entièrement indépendante du pré que monsieur Armange ne 

soutint même pas avoir le droit d’y établir un lavoir du côté de son pré. Cette réserve de monsieur Armange se 

conçoit à une époque près de vingt ans plus  raprochée des actes si décisifs de monsieur Changeon, qui avaient eu 

lieu de 1802 à 1825 ; actes dont il devait encore y avoir dans la paroisse tant de témoins très capables de se trans-

porter partout où il aurait pu être nécessaire, au lieu qu’aujourd’hui nous n’en avons plus  que quelques-uns très 

anciens et qui seront bientôt tous disparus pour peu qu’on prolonge  cette affaire. Déjà madame vve Bréhin, fille 

aînée de monsieur Riffault, acquéreur du pré pendant la Révolution, qu déclarait que son père n’avait jamais pré-

tendu avoir aucun droit à la douve à monsieur le curé, vient de mourir il y a quelques semaines et nous ne pour-

rions plus que faire témoigner ceux qui l’ont entendu en parler. Donc monsieur Foulon a joui jusqu’en 1856 de la 

douve comme d’une propriété entièrement indépendante du pré qui se trouve au dessous comme l’avaient fait 

tous ses prédécesseurs, notamment depuis 1802.  

1) Donc la douve du presbyt¯re de Beaulieu a ®t® construite par les cur®s de Beaulieu pour leur utilit®.  

2) Donc depuis 1777, tous les cur®s en ont joui paisiblement, notamment de 1802 ¨ 1856, comme dôune propri®t® 

indépendante du pré de monsieur Armange.  

Donc la douve est la propriété de la cure seule.  

Page  41 






